




 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
Direction de la culture 

Pôle Culture et Documentation 

 

 
 

CONTRAT CULTUREL DE TERRITOIRE 
2023-2026 

 FICHE ACTION 2026 N° 1 
ELEMENT DU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

 

 

ORGANISATEUR 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES 

 

 

INTITULE DE L’ACTION 

 

 

EXPOSITION « ELECTRICITE – TOUT EST CLAIR » 

 

SUR LE THEME DE ELECTRICITE 

 

 



DOMAINE ARTISTIQUE ET CULTUREL : 

1) Arts de la représentation :  théâtre      musique      danse      arts du cirque 

2)  littérature – écriture 

3) Arts visuels :  arts plastiques      cinéma - audiovisuel      photographie 

4) Arts de la construction et de la mémoire :  architecture      patrimoine – musées 

5) Arts du quotidien et monde de la science :  arts du goût      design      musiques actuelles 

 Culture scientifique et technique  

6)  Autre (préciser) :  ...............................................................................................................................  

NOM DE L’ACTION : EXPOSITION « CHEZ FRAISE » 

Contacts : 

  Fonction : Président de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 Nom : GUIBLIN          Prénom : Pierre 

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.80.09.28  Mobile :  ...................................  Courriel : contact@cc3p.fr 

 

  Fonction : Directrice générale des services – suivi administratif des dossiers 

 Nom : DURIN     Prénom : Rachel  

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi  

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS  

 Tél. : 02.48.80.09.28 Mobile :  Courriel : dgs@cc3p.fr  

  
 
  Fonction : Direction de la médiathèque des 3 provinces – Suivi technique des dossiers ......  

 Nom : BAU Prénom : Jérôme  

 Adresse : Place du Champ du Puits 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.77.50.71 Mobile : Courriel : dir.bibliotheque@cc3p.fr 



DESCRIPTION GENERALE DE L’ACTION : 

 (JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE PROGRAMME) 

L’exposition propose un parcours ludique pour faire découvrir au visiteur (de façon interactive, expérimentale 

et concrète) l’électricité sous toutes ses formes : propriétés, applications, modes de production, risques, 

dangers, etc. 

L’exposition s’adresse tant à un public scolaire (du CP à la 3ème), qu’à un public familial. 16 ateliers 

pédagogiques accompagnées des panneaux sont présentés aux visiteurs : 

⁻ Les pionniers de l’électricité  

⁻ Électron qui suis-je ?  

⁻ Les objets attirés  

⁻ Il y a de l’électricité dans l’air  

⁻ Le courant passe : le circuit électrique  

⁻ Conducteur ou isolant ? : tester et classer…  

⁻ Attention à la tension  

⁻ Changer le sens du courant  

⁻ Les circuits font de la résistance  

⁻ Du courant qui aimante  

⁻ Le moteur électrique  

⁻ La Dynamo  

⁻ Le panneau photovoltaïque  

⁻ Les centrales électriques  

⁻ Les mains-batteries : se protéger des dangers de l’électrocution.  

⁻ Circuit série ou dérivation  

 

Quelle zone géographique couvre l’action (communes, région naturelle…) ?  

Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes 

 

Périodicité et durée : 

Du 23 septembre au 29 septembre 2026 : créneaux réservés pour les classes du territoire en semaine,  

Ouverture de l’exposition au tout public le vendredi 25 (16h-19h) et le samedi 26 septembre 2026 (10h-

12h30 ; 14h30-18h30) 

 

Publics concernés : 

 - nombre : 550 visiteurs attendus dont 10 classes 

 - origine géographique : Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes  

 - type de public (tranches d’âge) : tout public à partir de 6 ans 

 
Existe-t-il des démarches visant des publics spécifiques (jeunes, personnes handicapées…) ?  oui  non 
 Détails : 
  oui  non Politique tarifaire  
  oui  non Travail spécifique pour l’élargissement des publics (préciser) : 

Gratuité de l’exposition tout public. 

Gratuité des visites guidées à destination des scolaires et accompagnement des enseignants sur l’exposition. 

Seul le transport reste à la charge de l’établissement. La CC3P a informé les maires des communes membres 

afin d’inciter l’ouverture d’un budget dédié. Si créneaux disponibles restants, ouverture à d’autres groupes. 

 

Quel territoire administratif l’action concerne-t-elle (communes concernées) ? 

Communauté de communes des Trois Provinces : Augy sur Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Mornay sur Allier, Neuilly en Dun, Neuvy le Barrois, Sagonne, Saint Aignan des Noyers, Sancoins, Véreaux 

 



LA SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 2025 INCLUT * : 

- une diffusion régulière et pluri thématique de 5 dates minimum :   oui  non, détailler : 

Date 1 : Cycle de rencontres 1 : Alexandrina Bürth 

Date 2 : Cycle de rencontres 2 : Veny Moraës 

Date 3 : restitution sonore Projet « A la recherche du berrichon perdu » 

Date 4 : Concert pédagogique 

Date 5 : stage de chant choral 

Date 6 : exposition « Electricité – Tout est clair » (FRMJC) 

Date 7 : atelier Electricité par Couleurs et sens 

Date 8 : mois du film documentaire 

 

- au moins une action de soutien à création :  oui  non, détailler : 

Reprise d’un cycle de rencontres-débat, conférences, etc. : permettre à des auteurs locaux ou non, pour la 

jeunesse et pour les adultes, de présenter leurs ouvrages et de les vendre directement au public présent et de 

les dédicacer. 

 

- au moins une action culturelle impliquant les habitants :  oui  non, détailler : 

Le mois du film documentaire permet aux habitants de découvrir et échanger avec des professionnels du 

cinéma : c’est un moment de convivialité permettant de débattre de certains sujets de société ainsi que des 

techniques cinématographiques. 

 

* cf règlement 2023-2026, vote AD-5503/2023 



LES MOYENS DE L’ORGANISATEUR : 

Budget annuel lié à l’action 
Type de dépenses Montant arrondi 

en euros 

Recettes et partenariats Montants arrondis 

en euros 

Achats matériels divers  Recettes propres  

Achats artistiques    

Frais techniques artistiques  Commune(s)  

Locations de salle  Communauté de communes 665 € 

Salaires artistiques 3 000 € Pays  

Droits d’auteur  Conseil départemental (CCT 50%) 1 500 € 

Salaires de techniciens  Conseil régional (PACT 35%) 1 050 € 

Salaires administration  Etat :  

Communication  DRAC Centre  

Action de valorisation 215 €   

  Europe  

    

    

  Aides à l’emploi  

    

  Partenaires privés  

    

Total 3 215 €  3 215 € 

La demande de subvention ne porte que sur les coûts liés à l’exposition et à l’intervention de la FRMJC. La 
CC3P auto-finance l’action de valorisation de cette animation. La subvention attendue pour le Conseil 
Départemental est de 50% car c’est une action de type lecture publique : des sélections de documents en lien 
avec l’exposition seront présentés à la Médiathèque des 3 Provinces et une animation spécifique aura lieu en 
son sein. 
 
Moyens humains (salariés, bénévoles, mis à disposition…) 

- Le responsable de médiathèque et le service communication de la communauté de communes des Trois 

Provinces pour la mise en œuvre et la promotion des manifestations sur le territoire  

- Le médiateur scientifique de la FRMJC pour la logistique et l’organisation  

- Les enseignants des classes participant aux visites guidées  

- Les partenaires institutionnels (écoles, PAEJ, etc.) pour la diffusion de l’information et la promotion de 

l’événement auprès de leurs publics 

 

Moyens techniques (locations, mises à disposition) La Communauté de Communes des 3 Provinces n’ayant 

pas de locaux adaptés, le prêt du Centre Oscar Méténier a été demandé à la ville de Sancoins.  

 

Moyens de communication (affiches, dépliants, presse…) : 

- Affichages, tracts, et promotion en ligne de l’événement par la FRMJC, en coordination avec l’agent chargé 

de la communication sur le territoire de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

- Courriers à destination des enseignants 

- Supports fournis par la FRMJC 

 

Conventions ou dispositifs dans lesquels s’inscrit l’action : 

- PACT 2026 de la Région Centre Val de Loire 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom) Pierre GUIBLIN 

Représentant(e) légal(e) de la structure (nom) Président de la Communauté de communes des 3 Provinces porteur du 

contrat culturel du territoire : CDC des 3 Provinces  

 

 déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que 
des cotisations et paiements y afférant ; 

 certifie exactes les informations du présent dossier  

 demande une subvention de 1 500 €, sur des dépenses éligibles prévisionnelles de 3 230 € au Conseil départemental du 

Cher. 

 

Cette subvention globale, si elle est attribuée, devra être versée sur le compte 􀂅 bancaire 􀂅 postal du porteur du contrat 

culturel de territoire : 
 

Nom du titulaire du compte : Service de Gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond 

Banque/Centre : Banque de France 

Domiciliation :  

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00226 E1840000000 28 

 

Merci de joindre un RIB 

Fait à SANCOINS, le 28/11/2025 

Nom et signature du représentant légal, 

Cachet du porteur du contrat culturel de territoire 

 
Le Président, 
Pierre GUIBLIN 
 



 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
Direction de la culture 

Pôle Culture et Documentation 

 

 
 

CONTRAT CULTUREL DE TERRITOIRE 
2023-2026 

 FICHE ACTION 2026 N° 2 
ELEMENT DU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

 

 

ORGANISATEUR 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES 

 

 

INTITULE DE L’ACTION 

 

 

MEDIATION JEUNE PUBLIC 

 

« CABANE » PAR LA COMPAGNIE GRAINE DE LUNE 

 

 

 



DOMAINE ARTISTIQUE ET CULTUREL : 

1) Arts de la représentation :  théâtre      musique      danse      arts du cirque 

2)  littérature – écriture 

3) Arts visuels :  arts plastiques      cinéma - audiovisuel      photographie 

4) Arts de la construction et de la mémoire :  architecture      patrimoine – musées 

5) Arts du quotidien et monde de la science :  arts du goût      design      musiques actuelles 

 Culture scientifique et technique  

6)  Autre (préciser) :  ...............................................................................................................................  

NOM DE L’ACTION : MEDIATION JEUNE PUBLIC : JARDIN EMOI 

Contacts : 

  Fonction : Président de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 Nom : GUIBLIN          Prénom : Pierre 

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.80.09.28  Mobile :  ...................................  Courriel : contact@cc3p.fr 

 

  Fonction : Directrice générale des services – suivi administratif des dossiers 

 Nom : DURIN     Prénom : Rachel  

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi  

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS  

 Tél. : 02.48.80.09.28 Mobile :  Courriel : dgs@cc3p.fr  

  
 
  Fonction : Direction de la médiathèque des 3 provinces – Suivi technique des dossiers ......  

 Nom : BAU Prénom : Jérôme  

 Adresse : Place du Champ du Puits 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.77.50.71 Mobile : Courriel : dir.bibliotheque@cc3p.fr 



DESCRIPTION GENERALE DE L’ACTION: 

 (JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE PROGRAMME) 

La cabane, lieu de tous les possibles où l’on peut s’inventer mille histoires. 
Susciter chez l’enfant l’envie de créer des espaces d’intimité, dans lesquels il se retrouve lui seul, sans faire 
appel à quoi que ce soit d’autre que son imaginaire. 
C’est un besoin du tout-petit que de se sentir protégé. Les bras maternels sont la première cabane. Puis 
quand il est plus grand, l’enfant a besoin de s’inventer un espace à lui, pendant encore de longues années, et 
qui peut venir satisfaire un besoin de régression. Avant tout la cabane offre un espace de liberté où l’on peut 
se rassembler et inventer ses propres règles. 
 

Programme sur : https://drive.google.com/file/d/1pM37d1vObpQxeCxQYUmTq4Ki1vM2eccr/view 

  

Quelle zone géographique couvre l’action (communes, région naturelle…) ?  

Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes 

 

Périodicité et durée : Jeudi 21 mai : deux séances à destination du Relais Petite Enfance et de classes de 

maternelles du territoire. 

Publics concernés : 

- nombre : 22 enfants du Relais Petite Enfance accompagnés de leurs assistants maternels + 25 élèves de la 

classe C  + 25 élèves de la classe A, et 25 élèves de la classe B accompagnés de leur enseignant  

 - origine géographique : communes du territoire 

 - type de public (tranches d’âge) : 1 à 6 ans 

 
Existe-t-il des démarches visant des publics spécifiques (jeunes, personnes handicapées…) ?  oui  non 
 Détails : 
  oui  non Politique tarifaire  
  oui  non Travail spécifique pour l’élargissement des publics (préciser) : 

Gratuité de l’action dans le cadre du développement de la lecture publique sur le territoire et de l’offre en 

direction des scolaires. Seul le transport reste à la charge de l’établissement. La CC3P a informé les maires 

des communes membres afin d’inciter l’ouverture d’un budget dédié.  

 

Quel territoire administratif l’action concerne-t-elle (communes concernées) ? 

Communauté de communes des Trois Provinces : Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Mornay-sur-Allier, Neuilly-en-Dun, Neuvy-le-Barrois, Sagonne, Saint-Aignan-des-Noyers, Sancoins, Véreaux 

 

 

https://drive.google.com/file/d/1pM37d1vObpQxeCxQYUmTq4Ki1vM2eccr/view


LA SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 2025 INCLUT * : 

- une diffusion régulière et pluri thématique de 5 dates minimum :   oui  non, détailler : 

Date 1 : Cycle de rencontres 1 : Alexandrina Bürth 

Date 2 : Cycle de rencontres 2 : Veny Moraës 

Date 3 : restitution sonore Projet « A la recherche du berrichon perdu » 

Date 4 : Concert pédagogique 

Date 5 : stage de chant choral 

Date 6 : exposition « Electricité – Tout est clair » (FRMJC) 

Date 7 : atelier Electricité par Couleurs et sens 

Date 8 : mois du film documentaire 

 

- au moins une action de soutien à création :  oui  non, détailler : 

Reprise d’un cycle de rencontres-débat, conférences, etc. : permettre à des auteurs locaux ou non, pour la 

jeunesse et pour les adultes, de présenter leurs ouvrages et de les vendre directement au public présent et de 

les dédicacer. 

 

- au moins une action culturelle impliquant les habitants :  oui  non, détailler : 

Le mois du film documentaire permet aux habitants de découvrir et échanger avec des professionnels du 

cinéma : c’est un moment de convivialité permettant de débattre de certains sujets de société ainsi que des 

techniques cinématographiques. 

 

* cf règlement 2023-2026, vote AD-5503/2023 



LES MOYENS DE L’ORGANISATEUR : 

Budget annuel lié à l’action 
Type de dépenses Montant arrondi 

en euros 

Recettes et partenariats Montants arrondis 

en euros 

Achats matériels divers  Recettes propres  

Achats artistiques    

Frais techniques artistiques  Commune(s)  

Locations de salle  Communauté de communes 760 € 

Salaires artistiques 1 870 € Pays  

Droits d’auteur  Conseil départemental (CCT 30%) 650 € 

Salaires de techniciens  Conseil régional (PACT 35%) 760 € 

Salaires administration  Etat :  

Communication  DRAC Centre  

VHR 300 €    

  Europe  

    

    

  Aides à l’emploi  

    

  Partenaires privés  

    

Total 2 170 €  2 170 € 

 
 
Moyens humains (salariés, bénévoles, mis à disposition…) 

- La bibliothécaire et le service communication de la communauté de communes des Trois Provinces pour 

la mise en œuvre et la promotion des manifestations sur le territoire  

- l’animatrice du Relais Assistants Maternels de la Communauté de communes des 3 Provinces  

- Les enseignants des regroupements pédagogiques et/ou des écoles maternelles de Sancoins 

- Les partenaires institutionnels (écoles, école de musique, PAEJ, etc.) pour la diffusion de l’information 

et la promotion de l’événement auprès de leurs publics 

 

Moyens techniques (locations, mises à disposition) 

Les représentations auront lieu dans la section jeunesse de la médiathèque des Trois Provinces 

 

Moyens de communication (affiches, dépliants, presse…) : 

Des supports de communication et le dossier de presse du spectacle seront transmis en amont aux 

enseignants. 

 

Conventions ou dispositifs dans lesquels s’inscrit l’action : 

-PACT 2026 de la Région Centre Val de Loire 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom) Pierre GUIBLIN 

Représentant(e) légal(e) de la structure (nom) Président de la Communauté de communes des 3 Provinces porteur du 

contrat culturel du territoire : CDC des 3 Provinces  

 

 déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que 
des cotisations et paiements y afférant ; 

 certifie exactes les informations du présent dossier  

 demande une subvention de 650 €, sur des dépenses éligibles prévisionnelles de 2 170 € au Conseil départemental du 

Cher. 

 

Cette subvention globale, si elle est attribuée, devra être versée sur le compte 􀂅 bancaire 􀂅 postal du porteur du contrat 

culturel de territoire : 
 

Nom du titulaire du compte : Service de Gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond 

Banque/Centre : Banque de France 

Domiciliation :  

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00226 E1840000000 28 

 

Merci de joindre un RIB 

Fait à SANCOINS, le 28/11/2025 

Nom et signature du représentant légal, 

Cachet du porteur du contrat culturel de territoire 

 
Le Président, 
Pierre GUIBLIN 
 



 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
Direction de la culture 

Pôle Culture et Documentation 

 

 
 

CONTRAT CULTUREL DE TERRITOIRE 
2023-2026 

 FICHE ACTION 2026 N° 3 
ELEMENT DU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

 

 

ORGANISATEUR 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES 

 

 

INTITULE DE L’ACTION 

 

 

CONCERT PEDAGOGIQUE 

 

 

 



DOMAINE ARTISTIQUE ET CULTUREL : 

1) Arts de la représentation :  théâtre      musique      danse      arts du cirque 

2)  littérature – écriture 

3) Arts visuels :  arts plastiques      cinéma - audiovisuel      photographie 

4) Arts de la construction et de la mémoire :  architecture      patrimoine – musées 

5) Arts du quotidien et monde de la science :  arts du goût      design      musiques actuelles 

 Culture scientifique et technique  

6)  Autre (préciser) :  ...............................................................................................................................  

NOM DE L’ACTION : CONCERT JEUNESSE 

Contacts : 

  Fonction : Président de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 Nom : GUIBLIN          Prénom : Pierre 

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.80.09.28  Mobile :  ...................................  Courriel : contact@cc3p.fr 

 

  Fonction : Directrice générale des services – suivi administratif des dossiers 

 Nom : DURIN     Prénom : Rachel  

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi  

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS  

 Tél. : 02.48.80.09.28 Mobile :  Courriel : dgs@cc3p.fr  

  
 
  Fonction : Direction de la médiathèque des 3 provinces – Suivi technique des dossiers ......  

 Nom : BAU Prénom : Jérôme  

 Adresse : Place du Champ du Puits 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.77.50.71 Mobile : Courriel : dir.bibliotheque@cc3p.fr 

 

 

 

 

 



DESCRIPTION GENERALE DE L’ACTION: 

 (JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE PROGRAMME) 

Concert jeunesse à destination des enfants de 7 ans et plus afin de promouvoir le stage de chant choral ayant 

lieu l’été. Cette action est menée en partenariat avec l’ALSH dont les enfants sont une cible privilégiée de 

cette action, ainsi qu’avec l’école de musique du territoire.  

 

Quelle zone géographique couvre l’action (communes, région naturelle…) ?  

Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes 

Périodicité et durée : Mardi 14 avril 

Publics concernés : 

 - nombre : 60 

 - origine géographique : les 11 communes du territoire et communes limitrophes 

 - type de public (tranches d’âge) : tout public à partir de 7 ans 

 

Existe-t-il des démarches visant des publics spécifiques (jeunes, personnes handicapées…) ?  oui  non 
 Détails : 
  oui  non Politique tarifaire  
  oui  non Travail spécifique pour l’élargissement des publics (préciser) : 

Gratuité de l’action dans le cadre du développement de la lecture publique sur le territoire. 

Quel territoire administratif l’action concerne-t-elle (communes concernées) ? 

Communauté de communes des Trois Provinces : Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Mornay-sur-Allier, Neuilly-en-Dun, Neuvy-le-Barrois, Sagonne, Saint-Aignan-des-Noyers, Sancoins, Véreaux 

 



LA SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 2025 INCLUT * : 

- une diffusion régulière et pluri thématique de 5 dates minimum :   oui  non, détailler : 

Date 1 : Cycle de rencontres 1 : Alexandrina Bürth 

Date 2 : Cycle de rencontres 2 : Veny Moraës 

Date 3 : restitution sonore Projet « A la recherche du berrichon perdu » 

Date 4 : Concert pédagogique 

Date 5 : stage de chant choral 

Date 6 : exposition « Electricité – Tout est clair » (FRMJC) 

Date 7 : atelier Electricité par Couleurs et sens 

Date 8 : mois du film documentaire 

 

- au moins une action de soutien à création :  oui  non, détailler : 

Reprise d’un cycle de rencontres-débat, conférences, etc. : permettre à des auteurs locaux ou non, pour la 

jeunesse et pour les adultes, de présenter leurs ouvrages et de les vendre directement au public présent et de 

les dédicacer. 

 

- au moins une action culturelle impliquant les habitants :  oui  non, détailler : 

Le mois du film documentaire permet aux habitants de découvrir et échanger avec des professionnels du 

cinéma : c’est un moment de convivialité permettant de débattre de certains sujets de société ainsi que des 

techniques cinématographiques. 

 

* cf règlement 2023-2026, vote AD-5503/2023 



LES MOYENS DE L’ORGANISATEUR : 

Budget annuel lié à l’action 
Type de dépenses Montant arrondi 

en euros 

Recettes et partenariats Montants arrondis 

en euros 

Achats matériels divers  Recettes propres  

Achats artistiques    

Frais techniques artistiques  Commune(s)  

Locations de salle  Communauté de communes 602 € 

Salaires artistiques 1 590 € Pays  

Droits d’auteur 100 € Conseil départemental (30%) 516 € 

Salaires de techniciens  Conseil régional (35%) 602 € 

Salaires administration  Etat :  

Communication  DRAC Centre  

VHR  30 €   

  Europe  

    

    

  Aides à l’emploi  

    

  Partenaires privés  

    

Total 1 720 €  1 720 € 

 
Moyens humains (salariés, bénévoles, mis à disposition…) 

- La bibliothécaire et le service communication de la communauté de communes des Trois Provinces pour 

la mise en œuvre et la promotion des manifestations sur le territoire  

- L’école de musique du territoire pour leur force de proposition et leur aide logistique. 

- Le personnel de l’ALSH pour l’encadrement des enfants participant via cette structure 

- Les partenaires institutionnels (écoles, école de musique, PAEJ, etc.) pour la diffusion de l’information 

et la promotion de l’événement auprès de leurs publics 

Moyens techniques (locations, mises à disposition) Le concert aura lieu à l’école de musique  

Moyens de communication (affiches, dépliants, presse…) : 

- Affichages, tracts, et promotion en ligne de l’événement en coordination avec l’agent chargé de la 

communication sur le territoire de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

Conventions ou dispositifs dans lesquels s’inscrit l’action : 

- PACT 2026 de la Région Centre Val de Loire 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

Je soussigné(e) (nom, prénom) Pierre GUIBLIN 

Représentant(e) légal(e) de la structure (nom) Président de la Communauté de communes des 3 Provinces 

porteur du contrat culturel du territoire : CDC des 3 Provinces  

 
 déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que 
des cotisations et paiements y afférant ; 

 certifie exactes les informations du présent dossier  

 demande une subvention de 516 €, sur des dépenses éligibles prévisionnelles de 1 720 € au Conseil 

départemental du Cher. 

 

Cette subvention globale, si elle est attribuée, devra être versée sur le compte 􀂅 bancaire 􀂅 postal du porteur du contrat 

culturel de territoire : 
 

Nom du titulaire du compte : Service de Gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond 

Banque/Centre : Banque de France 

Domiciliation :  

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00226 E1840000000 28 

 

Merci de joindre un RIB 

Fait à SANCOINS, le 28/11/2025 

Nom et signature du représentant légal, 

Cachet du porteur du contrat culturel de territoire 

 
Le Président, 
Pierre GUIBLIN 
 

 



 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
Direction de la culture 

Pôle Culture et Documentation 

 

 
 

CONTRAT CULTUREL DE TERRITOIRE 
2023-2026 

 FICHE ACTION 2026 N° 4 
ELEMENT DU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

 

 

ORGANISATEUR 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES 

 

 

INTITULE DE L’ACTION 

 

 

STAGE CHANT CHORAL  

 

 

 

 



DOMAINE ARTISTIQUE ET CULTUREL : 

1) Arts de la représentation :  théâtre      musique      danse      arts du cirque 

2)  littérature – écriture 

3) Arts visuels :  arts plastiques      cinéma - audiovisuel      photographie 

4) Arts de la construction et de la mémoire :  architecture      patrimoine – musées 

5) Arts du quotidien et monde de la science :  arts du goût      design      musiques actuelles 

 Culture scientifique et technique  

6)  Autre (préciser) :  ...............................................................................................................................  

NOM DE L’ACTION : STAGE MUSICAL DE CHANT CHORAL 

Contacts : 

  Fonction : Président de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 Nom : GUIBLIN          Prénom : Pierre 

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.80.09.28  Mobile :  ...................................  Courriel : contact@cc3p.fr 

 

  Fonction : Directrice générale des services – suivi administratif des dossiers 

 Nom : DURIN     Prénom : Rachel  

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi  

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS  

 Tél. : 02.48.80.09.28 Mobile :  Courriel : dgs@cc3p.fr  

  
 
  Fonction : Direction de la médiathèque des 3 provinces – Suivi technique des dossiers ......  

 Nom : BAU Prénom : Jérôme  

 Adresse : Place du Champ du Puits 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.77.50.71 Mobile : Courriel : dir.bibliotheque@cc3p.fr 

 

 

 

 

 

 



DESCRIPTION GENERALE DE L’ACTION: 

 (JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE PROGRAMME) .............................................................................  

Stage de création musicale de chant choral à deux voix en mouvement, placement de la voix, travail sur le 

souffle et le sens du rythme pour travailler le collectif et l’individuel.  

Une répétition générale est prévue à l'EHPAD pour les résidents, avant la représentation en ouverture du 

festival de Sagonne. Inscription possible via la Médiathèque ou via l’ALSH.  

 

Quelle zone géographique couvre l’action (communes, région naturelle…) ?  

Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes 

 

Périodicité et durée : Semaine du 27 AU 31 juillet, 4h par jour, répétition à l’EHPAD de Sancoins, concert le 31 

au Festivillage de Sagonne  

 

Publics concernés : 

 - nombre : 15  

 - origine géographique : les 11 communes du territoire et communes limitrophes 

 - type de public (tranches d’âge) : 7-14 ans 

Existe-t-il des démarches visant des publics spécifiques (jeunes, personnes handicapées…) ?  oui  non 
 Détails : 
  oui  non Politique tarifaire  
  oui  non Travail spécifique pour l’élargissement des publics (préciser) : 

Gratuité de l’action dans le cadre du développement de la lecture publique sur le territoire, en réservant à la 

médiathèque (prise en charge des enfants par les parents pour le transport et les repas). 

 

Quel territoire administratif l’action concerne-t-elle (communes concernées) ? 

Communauté de communes des Trois Provinces : Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Mornay-sur-Allier, Neuilly-en-Dun, Neuvy-le-Barrois, Sagonne, Saint-Aignan-des-Noyers, Sancoins, Véreaux 

 



LA SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 2025 INCLUT * : 

- une diffusion régulière et pluri thématique de 5 dates minimum :   oui  non, détailler : 

Date 1 : Cycle de rencontres 1 : Alexandrina Bürth 

Date 2 : Cycle de rencontres 2 : Veny Moraës 

Date 3 : restitution sonore Projet « A la recherche du berrichon perdu » 

Date 4 : Concert pédagogique 

Date 5 : stage de chant choral 

Date 6 : exposition « Electricité – Tout est clair » (FRMJC) 

Date 7 : atelier Electricité par Couleurs et sens 

Date 8 : mois du film documentaire 

 

- au moins une action de soutien à création :  oui  non, détailler : 

Reprise d’un cycle de rencontres-débat, conférences, etc. : permettre à des auteurs locaux ou non, pour la 

jeunesse et pour les adultes, de présenter leurs ouvrages et de les vendre directement au public présent et de 

les dédicacer. 

 

- au moins une action culturelle impliquant les habitants :  oui  non, détailler : 

Le mois du film documentaire permet aux habitants de découvrir et échanger avec des professionnels du 

cinéma : c’est un moment de convivialité permettant de débattre de certains sujets de société ainsi que des 

techniques cinématographiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LES MOYENS DE L’ORGANISATEUR : 

Budget annuel lié à l’action 
Type de dépenses Montant arrondi 

en euros 

Recettes et partenariats Montants arrondis 

en euros 

Achats matériels divers  Recettes propres  

Achats artistiques    

Frais techniques artistiques  Commune(s)  

Locations de salle  Communauté de communes 1 708 € 

Salaires artistiques 4 880 € Pays  

Droits d’auteur  Conseil départemental (30%) 1 464 € 

Salaires de techniciens  Conseil régional (36%) 1 708 € 

Salaires administration  Etat :  

Communication  DRAC Centre  

VHR    

  Europe  

    

    

  Aides à l’emploi  

    

  Partenaires privés  

    

Total 4 880 €  4 880 € 

 
Moyens humains (salariés, bénévoles, mis à disposition…) 

- La bibliothécaire et le service communication de la communauté de communes des Trois Provinces pour 

la mise en œuvre et la promotion des manifestations sur le territoire  

- L’école de musique du territoire en tant qu’intervenant   

- Le personnel de l’ALSH pour l’encadrement des enfants participant via cette structure 

- Les partenaires institutionnels (écoles, école de musique, PAEJ, etc.) pour la diffusion de l’information 

et la promotion de l’événement auprès de leurs publics 

Moyens techniques (locations, mises à disposition) Les réservations auront lieu en partie à la Médiathèque 

des 3 Provinces (et à l’ASH).  

 

Moyens de communication (affiches, dépliants, presse…) : 

- Affichages, tracts, et promotion en ligne de l’événement en coordination avec l’agent chargé de la 

communication sur le territoire de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 

Conventions ou dispositifs dans lesquels s’inscrit l’action : 

- PACT 2026 de la Région Centre Val de Loire 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom) Pierre GUIBLIN 

Représentant(e) légal(e) de la structure (nom) Président de la Communauté de communes des 3 Provinces 

porteur du contrat culturel du territoire : CDC des 3 Provinces  

 
 déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que 
des cotisations et paiements y afférant ; 

 certifie exactes les informations du présent dossier  

 demande une subvention de 1 464 €, sur des dépenses éligibles prévisionnelles de 4 880 € au Conseil 

départemental du Cher. 

 

Cette subvention globale, si elle est attribuée, devra être versée sur le compte 􀂅 bancaire 􀂅 postal du porteur du contrat 

culturel de territoire : 
 

Nom du titulaire du compte : Service de Gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond 

Banque/Centre : Banque de France 

Domiciliation :  

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00226 E1840000000 28 

 

Merci de joindre un RIB 

Fait à SANCOINS, le 28/11/2025 

Nom et signature du représentant légal, 

Cachet du porteur du contrat culturel de territoire 

 
Le Président, 
Pierre GUIBLIN 

 



 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
Direction de la culture 

Pôle Culture et Documentation 

 

 
 

CONTRAT CULTUREL DE TERRITOIRE 
2023-2026 

 FICHE ACTION 2026 N° 5 
ELEMENT DU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

 

 

ORGANISATEUR 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES 

 

AGENCE REGIONALE CICLIC 

 

 

INTITULE DE L’ACTION 

 

 

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 

 

 

 



DOMAINE ARTISTIQUE ET CULTUREL : 

1) Arts de la représentation :  théâtre      musique      danse      arts du cirque 

2)  littérature – écriture 

3) Arts visuels :  arts plastiques      cinéma - audiovisuel      photographie 

4) Arts de la construction et de la mémoire :  architecture      patrimoine – musées 

5) Arts du quotidien et monde de la science :  arts du goût      design      musiques actuelles 

 Culture scientifique et technique  

6)  Autre (préciser) :  ...............................................................................................................................  

NOM DE L’ACTION : MOIS DU DOCUMENTAIRE 

Contacts : 

  Fonction : Président de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 Nom : GUIBLIN          Prénom : Pierre 

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.80.09.28  Mobile :  ...................................  Courriel : contact@cc3p.fr 

 

  Fonction : Directrice générale des services – suivi administratif des dossiers 

 Nom : DURIN     Prénom : Rachel  

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi  

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS  

 Tél. : 02.48.80.09.28 Mobile :  Courriel : dgs@cc3p.fr  

  
 
  Fonction : Direction de la médiathèque des 3 provinces – Suivi technique des dossiers ......  

 Nom : BAU Prénom : Jérôme  

 Adresse : Place du Champ du Puits 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.77.50.71 Mobile : Courriel : dir.bibliotheque@cc3p.fr 

 

 

 

 

 



DESCRIPTION GENERALE DE L’ACTION: 

 (JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE PROGRAMME) 

Le mois du Documentaire est un événement national dans lequel s’inscrit Ciclic Centre Val-de-Loire. Nous 

nous inscrivons pour la troisième année dans cet événement afin de permettre à nos publics de rencontrer un 

professionnel du cinéma afin de compléter la proposition de la Région avec le Ciné Mobile.  

 

Quelle zone géographique couvre l’action (communes, région naturelle…) ?  

Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes 

 

Périodicité et durée : 1 soirée au mois d’octobre 

Publics concernés : 

 - nombre : 20 personnes maximum 

 - origine géographique : communes du territoire 

 - type de public (tranches d’âge) : Ados / adultes 

 
Existe-t-il des démarches visant des publics spécifiques (jeunes, personnes handicapées…) ?  oui  non 
 Détails : 
  oui  non Politique tarifaire  
  oui  non Travail spécifique pour l’élargissement des publics (préciser) : 

Gratuité de l’action dans le cadre du développement de la lecture publique sur le territoire. 

Quel territoire administratif l’action concerne-t-elle (communes concernées) ? 

Communauté de communes des Trois Provinces : Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Mornay-sur-Allier, Neuilly-en-Dun, Neuvy-le-Barrois, Sagonne, Saint-Aignan-des-Noyers, Sancoins, Véreaux 

 



LA SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 2025 INCLUT * : 

- une diffusion régulière et pluri thématique de 5 dates minimum :   oui  non, détailler : 

Date 1 : Cycle de rencontres 1 : Alexandrina Bürth 

Date 2 : Cycle de rencontres 2 : Veny Moraës 

Date 3 : restitution sonore Projet « A la recherche du berrichon perdu » 

Date 4 : Concert pédagogique 

Date 5 : stage de chant choral 

Date 6 : exposition « Electricité – Tout est clair » (FRMJC) 

Date 7 : atelier Electricité par Couleurs et sens 

Date 8 : mois du film documentaire 

 

- au moins une action de soutien à création :  oui  non, détailler : 

Reprise d’un cycle de rencontres-débat, conférences, etc. : permettre à des auteurs locaux ou non, pour la 

jeunesse et pour les adultes, de présenter leurs ouvrages et de les vendre directement au public présent et de 

les dédicacer. 

 

- au moins une action culturelle impliquant les habitants :  oui  non, détailler : 

Le mois du film documentaire permet aux habitants de découvrir et échanger avec des professionnels du 

cinéma : c’est un moment de convivialité permettant de débattre de certains sujets de société ainsi que des 

techniques cinématographiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LES MOYENS DE L’ORGANISATEUR : 

Budget annuel lié à l’action 
Type de dépenses Montant arrondi 

en euros 

Recettes et partenariats Montants arrondis 

en euros 

Achats matériels divers  Recettes propres  

Achats artistiques    

Frais techniques artistiques  Commune(s)  

Locations de salle  Communauté de communes 210 € 

Salaires artistiques 110 € Pays  

Droits d’auteur 30 € Conseil départemental (30%) 90 € 

Salaires de techniciens  Conseil régional (36%)  

Salaires administration  Etat :  

Communication  DRAC Centre  

VHR 160 €   

  Europe  

    

    

  Aides à l’emploi  

    

  Partenaires privés  

    

Total 300 €  300 € 

 
Moyens humains (salariés, bénévoles, mis à disposition…) 

- La bibliothécaire et le service communication de la communauté de communes des Trois Provinces pour 

la mise en œuvre et la promotion des manifestations sur le territoire  

- L’agence régionale CICLIC, qui coordonne cet événement sur le territoire 

- Les partenaires institutionnels (écoles, école de musique, PAEJ, etc.) pour la diffusion de l’information 

et la promotion de l’événement auprès de leurs publics 

 

Moyens techniques (locations, mises à disposition) 

La projection a lieu au sein de la Médiathèque des 3 Provinces.  

 

Moyens de communication (affiches, dépliants, presse…) : 

- Affichages, tracts, et promotion en ligne de l’événement en coordination avec l’agent chargé de la 

communication sur le territoire de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 

Conventions ou dispositifs dans lesquels s’inscrit l’action : 

Convention entre Ciclic et la CC3P.  



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom) Pierre GUIBLIN 

Représentant(e) légal(e) de la structure (nom) Président de la Communauté de communes des 3 Provinces porteur du 

contrat culturel du territoire : CDC des 3 Provinces  

 

 déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que 
des cotisations et paiements y afférant ; 

 certifie exactes les informations du présent dossier  

 demande une subvention de 90 €, sur des dépenses éligibles prévisionnelles de 300 € au Conseil départemental du 

Cher. 

 

Cette subvention globale, si elle est attribuée, devra être versée sur le compte 􀂅 bancaire 􀂅 postal du porteur du contrat 

culturel de territoire : 
 

Nom du titulaire du compte : Service de Gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond 

Banque/Centre : Banque de France 

Domiciliation :  

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00226 E1840000000 28 

 

Merci de joindre un RIB 

Fait à SANCOINS, le 28/11/2025 

Nom et signature du représentant légal, 

Cachet du porteur du contrat culturel de territoire 

 
Le Président, 
Pierre GUIBLIN 

 



 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER 
Direction de la culture 

Pôle Culture et Documentation 

 

 
 

CONTRAT CULTUREL DE TERRITOIRE 
2023-2026 

 FICHE ACTION 2026 N° 6 
ELEMENT DU PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE 

 

 

ORGANISATEUR 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES 

 

 

INTITULE DE L’ACTION 

 

 

CYCLE DE CONFERENCES 

 

 

 



DOMAINE ARTISTIQUE ET CULTUREL : 

1) Arts de la représentation :  théâtre      musique      danse      arts du cirque 

2)  littérature – écriture 

3) Arts visuels :  arts plastiques      cinéma - audiovisuel      photographie 

4) Arts de la construction et de la mémoire :  architecture      patrimoine – musées 

5) Arts du quotidien et monde de la science :  arts du goût      design      musiques actuelles 

 Culture scientifique et technique  

6)  Autre (préciser) :  ...............................................................................................................................  

NOM DE L’ACTION : MOIS DU DOCUMENTAIRE 

Contacts : 

  Fonction : Président de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 Nom : GUIBLIN          Prénom : Pierre 

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.80.09.28  Mobile :  ...................................  Courriel : contact@cc3p.fr 

 

  Fonction : Directrice générale des services – suivi administratif des dossiers 

 Nom : DURIN     Prénom : Rachel  

 Adresse : 21 rue Pierre Caldi  

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS  

 Tél. : 02.48.80.09.28 Mobile :  Courriel : dgs@cc3p.fr  

  
 
  Fonction : Direction de la médiathèque des 3 provinces – Suivi technique des dossiers ......  

 Nom : BAU Prénom : Jérôme  

 Adresse : Place du Champ du Puits 

 Code postal : 18600  Commune : SANCOINS 

 Tél. : 02.48.77.50.71 Mobile : Courriel : dir.bibliotheque@cc3p.fr 

 

 

 

 

 



DESCRIPTION GENERALE DE L’ACTION: 

 (JOINDRE OBLIGATOIREMENT LE PROGRAMME) 

Le cycle de conférence est un événement initié il y a plusieurs années à la CC3P et que nous souhaitons 

poursuivre et reprendre. Avec la venue de Guy Olivier Faure (universitaire et diplomate sur la zone 

Indopacifique et les rivalités Inde/Chine) et Vincent Présumey (enseignant agrégé d’Histoire sur la démocratie 

et état de droit dans le monde) en novembre et décembre 2025, nous poursuivrons avec les romanciers 

Sancoinnais Alexandrina Bürth et Veny Moraës lors des Nuits de la lecture en janvier.  

(Non confirmés : 

-Danièle Boone (jeunesse) 

-Maxou Heintzen (chansons populaires, canards sanglants) 

-Olivier Bordaçarre (romans noirs) 

-Serge Camaille (romans terroir local) 

-Fred Langout (BD) 

-Jennyfer Darlymple (jeunesse)…) 

 

Quelle zone géographique couvre l’action (communes, région naturelle…) ?  

Les 11 communes du territoire et les communes limitrophes 

Périodicité et durée : un intervenant par mois sur l’année. 

Publics concernés : 

 - nombre : 20 personnes maximum 

 - origine géographique : communes du territoire 

 - type de public (tranches d’âge) : Ados / adultes 

 
Existe-t-il des démarches visant des publics spécifiques (jeunes, personnes handicapées…) ?  oui  non 
 Détails : 
  oui  non Politique tarifaire  
  oui  non Travail spécifique pour l’élargissement des publics (préciser) : 

Gratuité de l’action dans le cadre du développement de la lecture publique sur le territoire. 

Quel territoire administratif l’action concerne-t-elle (communes concernées) ? 

Communauté de communes des Trois Provinces : Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Grossouvre, 

Mornay-sur-Allier, Neuilly-en-Dun, Neuvy-le-Barrois, Sagonne, Saint-Aignan-des-Noyers, Sancoins, Véreaux 

 



LA SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 2025 INCLUT * : 

- une diffusion régulière et pluri thématique de 5 dates minimum :   oui  non, détailler : 

Date 1 : Cycle de rencontres 1 : Alexandrina Bürth 

Date 2 : Cycle de rencontres 2 : Veny Moraës 

Date 3 : restitution sonore Projet « A la recherche du berrichon perdu » 

Date 4 : Concert pédagogique 

Date 5 : stage de chant choral 

Date 6 : exposition « Electricité – Tout est clair » (FRMJC) 

Date 7 : atelier Electricité par Couleurs et sens 

Date 8 : mois du film documentaire 

 

- au moins une action de soutien à création :  oui  non, détailler : 

Reprise d’un cycle de rencontres-débat, conférences, etc. : permettre à des auteurs locaux ou non, pour la 

jeunesse et pour les adultes, de présenter leurs ouvrages et de les vendre directement au public présent et de 

les dédicacer. 

 

- au moins une action culturelle impliquant les habitants :  oui  non, détailler : 

Le mois du film documentaire permet aux habitants de découvrir et échanger avec des professionnels du 

cinéma : c’est un moment de convivialité permettant de débattre de certains sujets de société ainsi que des 

techniques cinématographiques. 



LES MOYENS DE L’ORGANISATEUR : 

Budget annuel lié à l’action 
Type de dépenses Montant arrondi 

en euros 

Recettes et partenariats Montants arrondis 

en euros 

Achats matériels divers  Recettes propres  

Achats artistiques    

Frais techniques artistiques  Commune(s)  

Locations de salle  Communauté de communes  420 € 

Salaires artistiques 100 € Pays  

Droits d’auteur 100 € Conseil départemental (30%) 180 € 

Salaires de techniciens  Conseil régional (36%)  

Salaires administration  Etat :  

Communication  DRAC Centre  

VHR 400 €   

  Europe  

    

    

  Aides à l’emploi  

    

  Partenaires privés  

    

Total 600 €  600 € 

 

Moyens humains (salariés, bénévoles, mis à disposition…) 

- Les bibliothécaires et le service communication de la communauté de communes des Trois Provinces 

pour la mise en œuvre et la promotion des manifestations sur le territoire  

- Les partenaires institutionnels (écoles, école de musique, PAEJ, etc.) pour la diffusion de l’information 

et la promotion de l’événement auprès de leurs publics 

 

Moyens techniques (locations, mises à disposition) 

Les conférences auront a lieu au sein de la Médiathèque des 3 Provinces.  

 

Moyens de communication (affiches, dépliants, presse…) : 

- Affichages, tracts, et promotion en ligne de l’événement en coordination avec l’agent chargé de la 

communication sur le territoire de la Communauté de Communes des Trois Provinces 

 

Conventions ou dispositifs dans lesquels s’inscrit l’action : 

néant 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom) Pierre GUIBLIN 

Représentant(e) légal(e) de la structure (nom) Président de la Communauté de communes des 3 Provinces porteur du 

contrat culturel du territoire : CDC des 3 Provinces  

 

 déclare que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que 
des cotisations et paiements y afférant ; 

 certifie exactes les informations du présent dossier  

 demande une subvention de 90 €, sur des dépenses éligibles prévisionnelles de 300 € au Conseil départemental du 

Cher. 

 

Cette subvention globale, si elle est attribuée, devra être versée sur le compte 􀂅 bancaire 􀂅 postal du porteur du contrat 

culturel de territoire : 
 

Nom du titulaire du compte : Service de Gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond 

Banque/Centre : Banque de France 

Domiciliation :  

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB 

30001 00226 E1840000000 28 

 

Merci de joindre un RIB 

Fait à SANCOINS, le 28/11/2025 

Nom et signature du représentant légal, 

Cachet du porteur du contrat culturel de territoire 

 
Le Président, 
Pierre GUIBLIN 

 


